
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 
l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    
   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale 

  
  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

  

    

N° 14734*03 

11/03/2019 11/03/2019 2 019,0048

Projet de réaménagement de l'Unité territoriale de Lille Seclin

Métropole Européenne de Lille

39.a Le projet prévoit la transformation d'un site bâti, avec démolitions et constructions
neuves portant la surface de plancher d'ensemble à 17 000m², ce qui en vertu de
l'article R. 122-2 II du Code de l'environnement, fait entrer le projet dans les seuils
d'un examen au cas par cas, selon la rubrique 39.a du tableau annexé à l'article
R122-2.

Dans le cadre de son projet de mutualisation avec les communes, et du déménagement vers son nouveau siège, la MEL a besoin
de se doter de nouvelles infrastructures afin de répondre aux exigences de conservation d'archives, d'équipements d'imprimerie.
Par ailleurs, la régie de l'eau de la MEL, Sourcéo, occupant des locaux en location et le laboratoire actuel de l'UTLS Ronchin ne
répondant plus aux attentes de ses activités, un ensemble tertiaire sera créé afin d'accueillir ces fonctions.
Ainsi, la MEL souhaite se doter d'un bâtiment d'archives, d'une imprimerie et d'un ensemble tertiaire permettant d'accueillir ces
activités. Une étude de faisabilité réalisée en juin 2017 a permis de démontrer que le site de l'UTLS Ronchin apparaît comme le
site le plus opportun pour accueillir ces fonctions.
Un des atelier existant (le site dispose de 2 ateliers), fera l'objet d'une réhabilitation ou d'une démolition/reconstructrion afin de
répondre aux besoins de l'activité de Sourcéo.
Le projet comprend la démolition du deuxième atelier. La maitrise d'ouvrage se réserve néanmoins la possibilité de le conserver
afin de répondre à l'une des fonctions évoquée ci-dessus.
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4.2 Objectifs du projet    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux  

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

   

Se référer à l'annexe (programme général de l'opération).

Le projet se réalise sur un site occupé, les travaux démarreront en octobre 2020 pour une réception au deuxième semestre 2021.
Les installations techniques telles que les bassins de rétention d'eau devront se fondre dans le paysage du site.
Dans ce projet il est attendu une rationalisation des surfaces de chaque fonction. Il n'est clairement pas attendu la construction
d'un bâtiment par fonction.
Ce projet se réalisant dans le cadre d'un marché global de performance (actuellement au stade des candidatures) nous ne
pouvons décrire de manière définitive l'emprise du chantier.
Des forages seront potentiellement réalisés si l'un des concepteurs propose une solution de chauffage/rafraîchissement via
géothermie/géocooling.

Le projet s'inscrit dans une démarche globale environnementale dans le but de réduire l'impact énergétique des fonctions.
Le projet se réalise en marché global de performance qui permet de définir des objectifs en terme de consommation
énergétique et de qualité environnementale du bâtiment. Pour ce faire l'utilisation du bois (en partie d'essence régionale) est
demandée dans le programme du projet.
Le projet se veut bas carbone à énergie positive, les bâtiments seront certifiés BREEAM Very good et Well silver.
Dans le cadre du marché global de performance, l'exploitation des installations technique est prévue pour une durée de 6 ans.
Seuls le nettoyage des surfaces intérieur/extérieur, le contrôle d'accès et l'entretien des espaces paysagers seront gérés par les
services de la MEL.
L'exploitation de ces nouveaux bâtiments sera réalisée par un marché de comptage avec intéressement. Les programmes du
projet définissent donc les hypothèses d'occupation lors de la mise en service des installations. Le projet prévoit ainsi 200
personnes supplémentaires sur le site.
Compte tenu des activités du site (conservation d'archives, imprimerie, bureaux Sourcéo) des visiteurs utiliseront
potentiellement les infrastructures. C'est la fonction archives qui accueillera le plus de visiteurs grâce à sa salle de lecture,
l'imprimerie par la volonté de mutualiser avec les communes de la Métropole, le dispositif d'impression et enfin Sourcéo pour les
liens liés à la production d'eau potable.
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 
38° ; 43° a), b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de 
l’environnement : 
 
Point de départ : 

 
 
 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   
Communes traversées :  

   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 
    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

Le projet fera l'objet d'un permis de construire.
Des formalités au titre de la loi sur l'eau ou des installations classées pour la protection de l'environnement pourront être
nécessaires. Cependant, le niveau actuel de définition du projet ne permet pas de le déterminer.

La surface totale crée par le projet s'élève à 9 400 m²
Archives
Imprimerie
Bureaux (Sourcéo)
Laboratoire
Atelier (Sourcéo)

La surface plancher existante sur le site s'élève à 8 200 m².
600 m² de surface de plancher existants vont être supprimés (atelier)

Surface de plancher
4 200m²
1 120 m²
1880 m²
1180 m²
1 020m²

1 rue des Sciences, 59790 Ronchin.
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 
Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

 En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

 Sur le territoire d’une 
commune littorale ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d’élaboration ? 

 

  

 
 
 
 
 
 

 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d’eau minérale 
naturelle ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 D’un site Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 D’un site classé ?   

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

PER mouvements de terrains approuvé le 10/09/1992
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant : 

 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  
Appréciez sommairement l'impact potentiel  

 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Géothermie souhaitée.
Forage existant sur site mais non raccordé sur une PAC, des forages
complémentaires risquent d'être réalisés (en fonction des besoins (non
connus à ce jour) et du potentiel de la nappe).
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Ajout de 160 véhicules en stationnement sur le site pour 200 agents
supplémentaires.
La MEL accompagne ses agents afin de leur proposer des déplacements plus
doux et respectueux de l'environnement (ex : couple métro/vélo ou train/
vélo).
Voir également sur ce point l'annexe 5.

Risque de bruit généré par les installations techniques (type groupe froid ou
PAC)

Concerné par le bruit généré par la circulation des trains sur les voies
attenantes au site (TER + TGV).

Etude acoustique et vibratoire réalisée sur le site (en annexe).
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Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
vibrations ? 

 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Concerné par les vibrations générés par le trafic des trains à proximité du site.
Cf étude acoustique et vibratoire.

Emission lumineuse générée par les éclairages du parking (stationnement).
Cet éclairage sera géré au mieux afin d'en réduire son impact sur
l'environnement.

Rejet des équipements de traitement d'air (bâtiment + labo)

Rejet liquide du laboratoire dans un bac de rétention spécifique

Effluent vers l'assainissement général (du site)

Déchets non dangereux : papiers et consommables d'impression.
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment l’usage 
du sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 

 

    

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  



10/11 

6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 

 
 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  
non publié ; 

 
 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 
 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 
paysage lointain ; 

  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d’avoir des effets. 

  

   

Le projet prévoit des constructions bas carbone et à énergie positive. Pour répondre à ces critères il nous est nécessaire de
recourir à des matériaux tels que le bois ou encore des matériaux biosourcés.
Par ailleurs le projet vise les certifications BREEAM et Well permettant d'inscrire le projet dans une démarche environnementale
tout en prenant en compte l'Homme au cœur du projet.

Le projet se réalise sur une parcelle en zone urbaine, le projet consiste à réaménager un site existant et appartenant à la MEL
dans un espace déjà urbanisé.
Par ailleurs, la MEL souhaite que ce projet soit exemplaire d'un point de vue écologique et environnementale. Les objectifs des
programmes traduisent clairement cette volonté.

Compte tenu de la localisation du projet, de sa nature et des objectifs environnementaux fixées pour sa réalisation, nous
estimons qu'il n'est pas nécessaire de réaliser une évaluation environnementale.
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Annexe 5     : Précisions sur l’étude de programmaƟon urbaine sur les abords des boulevards de  
Lezennes et de Tournai

La MEL mène à  ce jour une étude de programmaƟon urbaine sur les abords des  boulevards de
Lezennes et de Tournai afin de définir une stratégie d’aménagement tout en intégrant les enjeux
environnementaux et d’accessibilité sur ce secteur élargi. Le schéma directeur en cours de définiƟon
propose une mise en connexion du territoire permeƩant d’améliorer la relaƟon avec Lille centre,
renforcer  les  connexions  est/ouest  et  réorganiser  des  transports  en  commun  ainsi  que  toutes
intervenƟons permeƩant d’améliorer les mobilités douces. L’objecƟf est de généraliser l’accessibilité
tous modes afin de favoriser toute relaƟon horizontale entre les communes, conforter toute synergie
et  échange mulƟmodale  avec le  réseau des transports en commun et du TER, intervenir  sur les
distances mentales pus importantes par des projets d’espaces publics foncƟonnant comme des « 
raccourcis » de modes doux.
L’étude de programmaƟon s’appuie sur la densificaƟon du réseau d’iƟnéraires cyclables et piétons en
cohérence  avec  l’offre  de  transport  en  commun  afin  d’améliorer  les  déplacements  réalisés
enƟèrement par ces modes acƟfs.
Certains iƟnéraires du réseau sont des projets idenƟfiés par la MEL à poursuivre ou à appuyer :

- IƟnéraire le long de la réserve agricole sur Ronchin reliant la RD 48 au Mont de terre
- IƟnéraire le long du pavé du moulin (chemin Napoléon) reliant Lezennes à Hellemmes

Les autres iƟnéraires sont des proposiƟons permeƩant à la fois d’offrir une alternaƟve crédible à
l’automobile pour les courtes distances et de meƩre en réseau les atouts du paysage à l’échelle
métropolitaine.

Le projet de l’UTLS est au cœur du périmètre d’étude. CeƩe étude de programmaƟon urbaine n’en
est  encore  qu’à  un  stade  précoce  de  son  élaboraƟon,  nous  ne  pouvons  donc  pas  encore  nous
appuyer sur ses résultats dans le cadre de l’examen au cas par cas du projet.
En revanche, nous inscrirons les principes de ceƩe démarche dans le formulaire.
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1 PREAMBULE 
 
Dans le cadre d’une opération de reconfiguration du site UTLS de Ronchin, la Métropole Européenne Lilloise 
(MEL) a missioné le bureau d’études acoustiques Acapella (Groupe VENATHEC) afin de réaliser une étude 
acoustique et vibratoire sur le site projet dans le cadre des études de programmation. 
 
En effet, la zone du projet pourrait être impactée par des vibrations et du bruit généré par le trafic ferroviaire situé 
à proximité.  
 
Ce document présente : 
 

 pour la partie acoustique : 
 

- La campagne de mesures acoustiques, 

- L’analyse des résultats, 

- Les objectifs en termes d’isolement de façades, 

- Les principes de solutions techniques à mettre en œuvre afin de respecter les objectifs d’isolement de 
façades. 

 
 pour la partie vibratoire : 

 
- La campagne de mesures vibratoires, 

- La comparaison des niveaux vibratoires mesurés aux seuils relatifs à la stabilité des ouvrages,  

- La comparaison des niveaux vibratoires mesurés aux seuils relatifs à la perception des vibrations par 
l’homme, 

- Le calcul du bruit rayonné lors du passage de trains dans les logements, 

- Si nécessaire, la détermination des objectifs d’atténuation et des principes de désolidarisation. 
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2 PRESENTATION DU PROJET 
 
L’opération de reconfiguration du site UTLS de Ronchin a été initié par la Métropole Européenne Lilloise (MEL).  
 
Il est prévu sur ce programme de reconfiguration la construction de 3 bâtiments : 
 

 Un bâtiment pour archives de la MEL, 

 Un bâtiment de bureaux accueillant notamment le siège de la régie de l’eau SOURCEO, le 
laboratoire de l’UTLS d’analyse de l’eau et les services associés, 

 Un atelier d’imprimerie. 

 

La figure suivante présente l’emplacement du projet dans son environnement : 
 

 

 
 

Figure 1 : Emplacement des points de mesures par rapport au site du projet 
 

Commentaires : 
 

Le site actuel et le projet d’extension sont situés à proximité de plusieurs infrastructures : 
 

 Une voie ferrée située à l’Ouest du projet, voie ferrée de Catégorie 3 (zone d’influence de 100m), 
 Une voie ferrée située au Nord du projet correspondant à une voie de déviation, peu empruntée (une 

moyenne de 5 trains par jour selon les données fournies par la SNCF), 
 L’axe routier « Rue des Sciences », non classée, 
 L’axe routier D48, route de Catégorie 3 (zone d’influence de 100m). Le projet est en dehors de la zone 

d’influence de cette infrastructure. 

 N 

Rue des Sciences 
Voie Ferrée - Ouest 

Voie Ferrée - Nord 

D48 

Emplacement du projet 
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La figure suivante présente le plan masse du projet.  
 

 
Figure 2 : Plan masse du projet 

 
A ce stade de l’étude, l’emplacement des implantations des futurs bâtiments de la Zone 2 (à l’Ouest du projet) ne 
sont pas connus. 
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3 ETUDE ACOUSTIQUE 
 
3.1 Contexte réglementaire acoustique 

Il n’existe pas à ce jour de réglementation spécifique définissant des exigences acoustiques pour les espaces de 
bureaux. 
 
Cependant, il est proposé de se référer à la norme française NF S 31-080 relative aux niveaux et critères de 
performances acoustiques par type d’espace afin de déterminer des objectifs chiffrés pour améliorer le confort 
acoustique des locaux étudiés. Cette norme fixe des exigences acosutiques en fonction des niveaux de 
performances « Courant », « Performant » et « Très Performant » pour chaque type d’espace que l’on peut trouver 
dans les immeubles de bureaux (bureaux collectifs, salles de réunion…). 
 
Le tableau suivant présente les exigences acoustiques vis-à-vis des bruits extérieurs de la norme NF S 31-080 : 
 

Descripteur Niveau « Courant » Niveau « Performant » Niveau « Très Performant » 

Bruis extérieurs DnT,A,tr ≥ 30 dB 
DnT,A,tr ≥ 30 dB 
et L50 ≤ 35 dBA 

DnT,A,tr ≥ 30 dB 
et L50 ≤ 30 dBA 

 
Pour ce type d’étude et compte tenu de l’expérience d’Acapella (Groupe VENATHEC) sur des projets similaires, 
l’objectif retenu est celui correspondant au niveau « Performant » de la norme NF S 31-080. 
 
  



VENATHEC 18-18-60-0860-01-A-QSO Mesures acoustiques et vibratoires - UTLS Ronchin 

 

Page 8 
 

 VENATHEC S.A.S. au capital de 250 000 euros - RCS NANCY - SIRET 423 893 296 00016 - APE 7112B  
 

3.2 Campagne de mesures acoustiques 

3.2.1 Localisation des points de mesures 

Trois mesures acoustiques ont été réalisées à proximité de la zone du projet, du lundi 11 au vendredi 15 
juin 2018. La figure suivante présente l’emplacement des mesures acoustiques réalisées : 
 

 
Figure 3 : Emplacement des points de mesures acoustiques 

 

3.2.2 Planning de mesure 

La campagne de mesures acoustiques s’est déroulée selon le planning suivant : 
 

 Pour la zone 1 (voir Figure 3) 
o Un point de mesure acoustique PA1 situé en toiture du bâtiment (pour des raisons de sécurité) : 

du mercredi 13 juin 2018 à 19h55 au jeudi 14 juin 2018 à 19h05, 
o Un point de mesure acoustique PA2 situé à proximité de la rue des Sciences : le jeudi 14 

juin 2018 de 9h00 à 16h45. 
 

 Pour la zone 2 (voir Figure 3) 
o Un point de mesure acoustique PA3 courte situé à proximité de la voie ferrée : du lundi 11 juin 

2018 à 11h00 au mardi 11 juin 2018 à 12h30. 
 

3.2.3 Appareillages de mesure utilisés 

Les mesurages ont été effectués avec trois sonomètres intégrateurs de classe 1. 
Le tableau ci-dessous récapitule l’ensemble des éléments des chaînes de mesure : 
 

Nature Marque / Type N° de série 

3 sonomètres 

01 dB / DUO 
01 dB / SOLO 

Rion 

11 092 
61 043 

NL-52-10 

Calibreurs 01dB / Cal21 

11092 : 34246498 
61043 : 34482768 

NL52-10 : 34246497 

Préamplificateurs 
 

Préamplificateurs intégrés 

Microphones GRAS / 40CD Associés aux sonomètres 
 

Avant chaque série de mesurage, les chaînes de mesure ont été calibrées à l’aide d’un calibreur de classe 1, 
conforme à la norme EN CEI 60-942. 
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3.2.4 Conditions météorologiques 

Les conditions météorologiques peuvent influer sur le résultat de deux manières : 

 par perturbation du mesurage, en particulier par action sur le microphone, il convient donc de ne pas 
faire de mesurage quand la vitesse du vent est supérieure à 5 m.s-1, ou en cas de pluie marquée ; 

 lorsque la (les) source(s) de bruit est (sont) éloignée(s), le niveau de pression acoustique mesuré est 
fonction des conditions de propagation liées à la météorologie. Cette influence est d’autant plus 
importante que l’on s’éloigne de la source. 
 

Il faut donc tenir compte de deux zones d'éloignement : 

 la distance source/récepteur est inférieure à 40 m : il est juste nécessaire de vérifier que la vitesse du vent 
est faible, qu'il n'y a pas de pluie marquée. Dans le cas contraire, il n’est pas possible de procéder au 
mesurage ; 

 la distance source/récepteur est supérieure à 40 m : procéder aux mêmes vérifications que ci-dessus. Il 
est nécessaire en complément d’indiquer les conditions de vent et de température, appréciées sans 
mesure, par simple observation, selon le codage ci-après. 
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Les conditions météorologiques doivent être identifiées conformément aux indications du tableau ci-après. 

U1 : vent fort (3 m/s à 5 m/s) contraire au sens 
source - récepteur 

T1 : jour et fort ensoleillement et surface sèche et 
peu de vent 

U2 : vent moyen à faible (1 m/s à 3 m/s) 
contraire ou vent fort, peu contraire  

T2 : mêmes conditions que T1 mais au moins 
une est non vérifiée  

U3 : vent nul ou vent quelconque de travers 
T3 : lever du soleil ou coucher du soleil ou 
(temps couvert et venteux et surface pas trop 
humide)  

U4 : vent moyen à faible portant ou vent fort peu 
portant (±45°)  

T4 : nuit et (nuageux ou vent)  

U5 : vent fort portant T5 : nuit et ciel dégagé et vent faible 

 
Il est nécessaire de s'assurer de la stabilité des conditions météorologiques pendant toute la durée de l'intervalle 
de mesurage. L'estimation qualitative de l'influence des conditions météorologiques se fait par l'intermédiaire de la 
grille ci-dessous : 

- -  État météorologique conduisant à une atténuation très forte du niveau sonore ; 

-   État météorologique conduisant à une atténuation forte du niveau sonore ; 

Z   Effets météorologiques nuls ou négligeables ; 

+   État météorologique conduisant à un renforcement faible du niveau sonore ; 

+ +  État météorologique conduisant à un renforcement moyen du niveau sonore. 
 

 U1 U2 U3 U4 U5 

T1  - - - -  

T2 - - - - Z + 

T3 - - Z + + 

T4 - Z + + ++ 

T5  + + + +  

 
Conditions météorologiques rencontrées sur site 

Période d’observation Vitesse de vent Précipitation Couverture nuageuse 

Période diurne Moyen Nulle Dégagé 

 
 En période diurne : U2/T4  Effets météorologiques nuls ou négligeables ; 

 

3.2.5 Traçabilité et sauvegarde des mesures  

Comme spécifié dans la norme NF S 31-010, seront conservés au moins 2 ans : 

 La description complète de l’appareillage de mesure acoustique ; 

 L’indication des réglages utilisés ; 

 Le croquis des lieux ; 

 Le rapport d’étude ; 

L’ensemble des évolutions temporelles et niveaux pondérés A sous format informatique. 
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3.3 Résultats des mesures acoustiques 

Le tableau suivant présente les niveaux de bruit mesurés aux différents points de mesure. 
 
Le projet est constitué de bâtiments de bureaux. Ainsi, seuls les résultats de la période correspondant à une 
journée de travail (9h00-16h45) sont récapitulés dans le tableau suivant : 
 

Point de mesure 
Niveau de bruit LAeq mesuré en dBA 

en période de jour 
Niveau sonore retenu – Au passage 
du train le plus bruyant – en dBA |1| 

PA1 50,0 69,0 

PA2 56,5 56,5|2| 

PA3 54,0 69,0 

Les valeurs sont arrondis à 0,5 dBA près 
 
|1|Les points de mesure pour lesquels les passages de train étaient visibles sur l’évolution temporelle (points PA1 et 
PA3) ont été réalisés en toiture du bâtiment Sourceo pour le point PA1 et dans la zone 2 (sans bâtiment) pour le 
point PA3. Afin d’estimer un niveau de bruit en façade des futurs bâtiments, une correction de 3dBA a été ajoutée 
pour prendre en compte les effets de réflexion sur la façade du bâtiment. 
 
|2|Les passages de train n’influencent pas le niveau sonore au point de mesure PA2. 
 
Les mesures effectuées en période diurne au point PA2 sont moins contraignantes que celles mesurées aux points 
PA1 et PA3. Les objectifs à atteindre en terme d’isolement de façades présentés dans la suite du rapport prennent 
donc en compte les niveaux sonores estimés en façade aux points de mesure PA1 et PA3 tel que décrits dans le 
paragraphe précédent. 
 

3.4 Définition des objectifs d’isolement acoustique de façade  

 

3.4.1 Niveaux de performances acoustiques par type d’espace – NF S 31-080 

 
Comme détaillé au pargraphe §3.1, la norme NF S 31-080 établit des niveaux et des critères de performances 
acoustiques par type d’espace (§5 de la norme NF S 31-080). Le tableau ci-dessous rappelle ces exigences 
acoustiques en terme de niveau vis-à-vis des bruits extérieurs dans le cadre de bureaux individuels ou de bureaux 
collectifs. 
 

Descripteur Niveau « Courant » Niveau « Performant » Niveau « Très Performant » 

Bruits extérieurs DnT,A,tr ≥ 30 dB 
DnT,A,tr ≥ 30 dB 
et L50 ≤ 35 dBA 

DnT,A,tr ≥ 30 dB 
et L50 ≤ 30 dBA 

 

3.4.2 Objectifs d’isolement de façade à atteindre 

Dans le cadre de ce projet, le niveau visé est le niveau « Performant » de la norme NF S 31-080 : les objectifs 
d’isolement à atteindre pour ce niveau sont présentés en gras dans le tableau ci-dessous.  
 

Descripteur Niveau « Courant » Niveau « Performant » Niveau « Très Performant » 

Isolement au bruit aérien 
DnT,A,tr 

Zone 1 et 2 
30 dB 34 dB 39 dB 

 
Dans le cadre du présent projet, l’objectif d’isolement au bruit aérien à atteindre est de 34 dB pour les zones 1 et 
2. 
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Remarques :  
 

 Les niveaux sonores retenus en façade des futurs bâtiments des zones 1 et 2 sont ceux mesurés lors du 
passage du train le plus bruyant de la période de mesure aux points PA1 et PA3. Il s’agit donc d’un cas 
conservateur puisque le niveau sonore retenu ne prend pas en compte l’ensemble de la journée et de la 
faible fréquence de passages des trains de la Zone 1 (~2 trains par jour en moyenne durant la période 
de mesure). 

 
 Il est à noter que la définition des objectifs d’isolement de façades ne prend pas en compte la fréquence 

de passages des trains sur la voie de déviation située au nord du projet. Du fait de leur faible fréquence 
(2 trains en moyenne par jour sur la période de mesure), la MOA peut envisager de réduire les objectifs 
préalablement définis sur la base des résultats de mesures. 
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3.5 Préconisations 

3.5.1 Remarques préalables 

Les performances acoustiques des châssis vitrés, entrées d’air et coffres de volet roulant devront être justifiées par 
l’entreprise au moyen de rapports d’essai acoustique en laboratoire. 
 
Ces rapports d’essai acoustique concerneront l’ouvrage dans son ensemble (huisserie, ouvrant, joints, renforts, 
etc…) et devront préciser toutes les sujétions particulières de mise en ovure nécessaires à l’obtention de la 
performance acoustique. 
 

3.5.2 Règles et hypothèses de calculs  

Les calculs sont réalisés sur la base des règles présentées dans le cahier CSTB n°1855 de juin 1983.  
 
A ce stade de l’étude, la volumétrie des pièces et les principes constructifs des bâtiments ne sont pas encore 
définis. Ce paragraphe présente des pistes d’élements constitutifs des façades en prenant pour hypothèse une 
partie opaque en béton armé de 16 cm d’épaisseur ainsi qu’un système de ventilation double flux. Il conviendra 
d’analyser de manière plus précise ces dimensionnements à une phase plus avancée du projet. 
 

3.5.3 Elements constitutifs des façades 

 
Les éléments constitutifs des façades pouvant respecter un isolement acoustique de 39 dB pourraient avoir les 
performances acoustiques suivantes : 
 

 Partie opaque : Béton armé de 16 cm d’épaisseur avec un indice d’affaiblissement Rw+Ctr = 51 dB 

 Châssis vitrés d’indice d’affaiblissement Rw+Ctr  ≥ 39 dB 
 
Les éléments constitutifs des façades pouvant respecter un isolement acoustique réglementaire de 34 dB 
pourraient avoir les performances acoustiques suivantes : 
 

 Partie opaque : Béton armé de 16 cm d’épaisseur avec un indice d’affaiblissement Rw+Ctr = 51 dB 

 Châssis vitrés d’indice d’affaiblissement Rw+Ctr  ≥ 34 dB 
 
Les éléments constitutifs des façades pouvant respecter un isolement acoustique réglementaire de 30 dB 
pourraient avoir les performances acoustiques suivantes : 
 

 Partie opaque : Béton armé de 16 cm d’épaisseur avec un indice d’affaiblissement Rw+Ctr = 51 dB 

 Châssis vitrés d’indice d’affaiblissement Rw+Ctr  ≥ 30 dB 
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4 ETUDE VIBRATOIRE 
 

4.1 Contexte réglementaire vibratoire 

Les paragraphes suivants présentent les textes de référence servant à la comparaison des niveaux vibratoires 
mesurés et des niveaux de bruit rayonné calculés. Les problématiques étudiées sont les suivantes :  

 Stabilité du bâtiment soumis aux vibrations, 

 Risque de perception des vibrations par les êtres humains (sensation physique, au toucher), 

 Risque de nuisance acoustique liée au rayonnement des parois intérieures des logements soumis aux 
vibrations des passages de trains (transmission par voie solidienne).  

4.1.1 Stabilité du bâtiment 

Il n’existe pas à ce jour de réglementation spécifique définissant des seuils de niveaux vibratoires pour les 
infrastructures de transport ferroviaire. Cependant, il convient de se référer à la circulaire du 23 juillet 1986 
(relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement) qui définit des niveaux vibratoires au-delà desquels des risques d’endommagement pour les 
bâtiments sont possibles. 
 

4.1.2 Perception des vibrations par les êtres humains 

Afin de mieux apprécier la notion de perception (i.e. sensation physique) des vibrations par l’être humain, 
l’analyse des niveaux vibratoires mesurés sera également basée sur la norme ISO 2631-2 de 1989 qui traite 
notamment de l’exposition des individus aux vibrations. 

 

4.1.3 Bruit rayonné 

Il n’existe pas à ce jour de réglementation spécifique définissant des exigences acoustiques pour les espaces de 
bureaux. 
 
Cependant, il est proposé de se référer à la norme française NF S 31-080 relative aux niveaux et critères de 
performances acoustiques par type d’espace afin de déterminer des objectifs chiffrés pour améliorer le confort 
acoustique des locaux étudiés. Cette norma fixe des exigences acosutiques en fonction des niveaux de 
performances « Courant », « Performant » et « Très Performant » pour chaque type d’espace que l’on peut trouver 
dans les immeubles de bureaux (bureaux collectifs, salles de réunion…). 
 
En se basant sur cette norme, Acapella propose de retenir un seuil maximum de niveau de pression sonore moyen 
de NR35 limité à 40 dBA pour les bureaux. 
 
Nota : La courbe NR35 corresponde à un seuil de niveau de pression sonore par bande de fréquence  à ne pas 
dépasser. 
 
Définition : De manière générale, le bruit rayonné correspond au bruit émis par un objet lorsqu’il vibre. Dans le 
cas de la présente étude, il s’agit du bruit émis par les parois et dalles de planchers d’un bureau lorsqu’ils sont 
excités par les vibrations générées par le passage de trains.  
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4.2 Objectifs vibratoires 

 

4.2.1 Stabilité du bâtiment 

La circulaire du 23 juillet 1986 est relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement. Le site étudié n’étant pas classé, les résultats sont 
donnés à titre indicatif. 
 
L'annexe technique de la circulaire du 23 juillet 1986 définit des niveaux vibratoires au-delà desquels des risques 
d’endommagement pour le bâtiment sont possibles. Ces valeurs dépendent de la sensibilité des bâtiments et de la 
catégorie de la source vibratoire. Ces deux aspects sont détaillés dans les paragraphes suivants. 

 

Sensibilité du bâtiment 

 
La sensibilité du bâtiment dépend du type de construction (catégorie de constructions et de fondations) et de 
terrain. L'annexe technique de la circulaire fournit un guide pour la classification des constructions. 
 
La circulaire du 23 juillet 1986 distingue trois catégories de construction : 

 Catégorie A : constructions résistantes,  

 Catégorie B : constructions sensibles, 

 Catégorie C : constructions très sensibles. 

 
Commentaire : Dans le cas du présent projet et compte tenu des éléments à notre disposition au moment de 
l’étude, l’ensemble des bâtiments sont classés dans la catégorie A : constructions résistantes. 
 

Catégorie de la source vibratoire 

 
La circulaire du 23 juillet 1986 distingue deux catégories de sources : 

 Sources continues ou assimilées : cette catégorie comprend toutes les machines émettant des 
vibrations continues et les sources émettant des impulsions à intervalles assez courts sans limitation 
du nombre d'émissions. 

 Sources impulsionnelles à impulsions répétées : cette catégorie comprend les sources émettant des 
impulsions à intervalles assez courts mais dont la durée d'une émission est inférieure à 500 
millisecondes. L'espacement de temps entre deux émissions successives est supérieur à une seconde.  

 
Commentaire : Le bruit provenant du passage de trains se situe dans la première catégorie : « Sources continues 
ou assimilées ». 
 

Seuils vibratoires 

 
Compte tenu de ces considérations, les valeurs limites en dBvitesse (réf. 5.10-8 m/s) des niveaux vibratoires à ne pas 
dépasser sont les suivantes. 

 

Fréquence (Hz) Catégorie A - Constructions résistantes 

4 à 8 Hz 100 

8 à 30 Hz 102 

30 à 100 Hz 104 
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4.2.2 Perception des vibrations par les êtres humains 

 
La norme ISO 2631-2 de juin 1989 propose différents seuils vibratoires à respecter en fonction de la période 
étudiée (jour ou nuit) et du type de local étudié (zones critique de travail (salle d’opération d’hôpital…), 
habitation, bureau, atelier). 
 
Le tableau suivant présente les valeurs du seuil vibratoire du type de local « Bureaux » : 
 

Fréquence (Hz) 4 5 6,3 8 10 12,5 16 20 25 31.5 40 50 63 80 100 

Niveau de vitesse vibratoire 
 en dBvitesse (ref. 5.10-8 m/s) 

82 81 79 78 78 78 78 78 78 78 78 78 78 78 78 

 
Commentaire : Acapella propose de retenir cet objectif pour l’ensemble des bâtiments du projet. 
 

4.2.3 Bruit rayonné 

 
Le tableau suivant présente les objectifs retenus pour les différents bâtiments du projet. 
 

Bâtiments Objectifs retenus 

Bureaux, Laboratoire et 
Atelier Imprimerie  

NR35 limité à 40 dBA 
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4.3 Méthodologie de l’étude vibratoire 

4.3.1 Préambule 

La figure suivante illustre le parcours des vibrations entre la source vibratoire (passage de trains) et la pièce où le 
bruit rayonné est entendu, les 5 phases sont définies comme suit :  

 Vibrations émises dans le sol par les passages de trains, 

 Transmission dans le sol entre la source et les fondations du bâtiment,  

 Transmission du sol aux fondations du bâtiment, 

 Transmission des fondations jusqu’à la pièce de réception, 

 Rayonnement du bruit de trains dans la pièce de réception.  

 

 
Figure 4 : Parcours des vibrations – De la source vibratoire à la pièce de réception 

 
Comme expliqué dans les chapitres précédents, l’objectif de la mission est, dans un premier temps, de réaliser 
une campagne de mesures vibratoires en différents points dans la zone d’implantation des futurs bâtiments du 
projet, et de comparer les résultats aux seuils relatifs à la stabilité des ouvrages et à la perception des vibrations 
par l’homme. Les mesures vibratoires prennent en compte les phases 1 et 2 de la Figure 4. 
 
Dans un second temps, sur la base des résultats de mesures vibratoires, le niveau de bruit rayonné perçu dans les 
pièces lors de passages de trains est calculé. Cette seconde partie prend en compte les phases 3 à 5 de la Figure 
4. 
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4.3.2 Campagne de mesure vibratoire 

 

Mesures de niveaux vibratoires 

 
Des mesures de niveaux de vitesses vibratoires lors de passages de trains ont été réalisées en 3 points de mesures 
sur le site du projet. Le site du projet est entouré de deux voies ferroviaires : une voie passante située à l’Ouest et 
une voie de déviation, très peu passante, située au Nord.  
 
Ces mesures vibratoires ont été couplées à une caméra à détection de mouvements. Ainsi, la présence et le type 
de train mesurés ont été analysés et corrélés avec les mesures vibratoires effectuées. 
 

Technique de mesure 

 
Les mesures ont été effectuées selon la technique du Leq court (100 ms) suivant les 3 directions d’un repère 
orthogonal (O,N,E,Z), où O est l’origine du repère, N et E sont les directions horizontales, et Z la direction 
perpendiculaire au plan formé par N et E, c’est-à-dire la direction verticale. Les mesures ont été réalisées sur les 
bandes de tiers d’octave entre 1.6 et 315 Hz. 
 

Appareillage de mesures 

  
Les mesures vibratoires ont été réalisées au moyen de l’appareillage suivant :  

 2 Capteurs triaxiaux de vitesse vibratoire de type Géophone Lennartz Electronic LE-3D DIN, 

 Système d’acquisition 12 voies de type NetdB de chez 01 dB Metravib, 

 1 PC Portable HP, 

 Logiciel d’acquisition dBTrig de chez 01 dB Metravib, 

 Logiciel de traitements dBTrait de chez 01 dB Metravib, 

 Trail Camera DH-8 à détection de mouvements de chez Aidodo. 

 
Remarque : L’ensemble du matériel d’Acapella (groupe VENATHEC) est régulièrement vérifié et est à jour de ses 
vérifications périodiques. 
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4.3.3 Traitement des mesures 

 
Pour chaque passage de train, les niveaux vibratoires maximum et équivalents (moyens) ont été mesurés : 

 Les niveaux vibratoires maximum retenus (Lmax) correspondent au niveau maximum de l’ensemble des 
passages de train, 

 Les niveaux vibratoires équivalents retenus (Leq) en chaque point correspondent à la moyenne des 
passages de train. Seuls les trains générant le plus de vibrations ont été retenus. 

 
De manière générale, les niveaux vibratoires équivalents correspondant à chaque passage de trains ont été 
calculés sur une période durant laquelle le niveau atteint ou dépasse le niveau maximum diminué de 10 dB. 
 
La figure suivante présente les niveaux de vitesse vibratoire retenus pour deux passages de train. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 5 : Evolution temporelle du niveau de vitesse vibratoire de deux passages de train 
 
  

Niveaux vibratoires retenus 
pour le passage des trains 

≈10 dB 
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4.3.4 Niveaux sonores rayonnés 

 

Calcul du bruit rayonné 

 
Sur la base des niveaux vibratoires équivalents mesurés sur l’ensemble des passages de train, d’une transmission 
des vibrations à la structure du bâtiment calculée à partir d’un modèle de calcul interne, les niveaux de pressions 
sonores rayonnés ont été calculés suivant les hypothèses suivantes : 

 Pièce de 10,8 m2,  HSP= 2,5 m, Tr = 0,5 s, 

 Parois rayonnantes : Planchers haut et bas en béton armé de 20 cm/ Voiles de façade et de refend 
en béton armé de 18 cm, 

 Rayonnement : Coefficient de rayonnement σ estimé par la méthode de Maidanik. 

 

Commentaire : Maidanik fournit l’expression analytique des efficacités de rayonnement de plaques rectangulaires 
simplement appuyées, dans un espace semi-infini, sous l’hypothèse de fluide léger. Cette analyse donne une 
approche du rayonnement qui peut être généré dans une pièce lors du passage d’un train. 
 

Gamme de fréquences utilisées 

 
La problématique du bruit rayonné est limitée à une plage restreinte aux basses fréquences. En dehors de cette 
plage, les niveaux de bruits ont d’autres origines et ne doivent pas être pris en compte dans la détermination du 
niveau sonore global pondéré A. 
 
Des études précédentes réalisées par Acapella pour des projets similaires ont mis en évidence que le bruit rayonné 
par le passage de train influence principalement la bande de fréquence de 25 Hz à 125 Hz. 
 

4.4 Présentation de la campagne de mesure 

4.4.1 Mesures réalisées  

Les mesures de niveaux vibratoires ont été réalisées du lundi 11 au vendredi 15 juin 2018 sur le site du projet 
situé rue des Sciences à Ronchin (59).  
 

 Des mesures de niveaux de vitesses vibratoires « ambiants » et « résiduels » ont été réalisées en 3 
points. 

 Des mesures de niveaux sonores résiduels ont été effectuées en 3 points de l’environnement. 

 
Nota : Le niveau vibratoire résiduel correspond au niveau vibratoire mesuré en dehors de passages de trains. Le 
niveau vibratoire ambiant correspond au niveau vibratoire mesuré lors de passages de trains. 
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4.4.2 Description du site et emplacement des points de mesures 

Trois mesures vibratoires ont été réalisées à proximité de la zone du projet, du lundi 11 juin au vendredi 15 juin 
2018. La figure suivante présente l’emplacement des mesures acoustiques réalisées : 
 

 
Figure 6 : Emplacement des points de mesure vibratoires 

 
L’emplacement du projet est situé sur deux zones distinctes :  
 

 La zone 1, située à l’Est du projet et longée au Nord par une voie de déviation très peu passante, 
 La zone 2, située à l’Ouest du projet et longée à l’Ouest par une voie très passante. 

 

4.4.3 Mesures réalisées 

Le tableau suivant présente et synthétise les mesures effectuées lors de la campagne de mesures vibratoires : 
 

Point de 
mesure 

Voie étudiée Durée de la mesure Passages de train 

PV1 
Voie de déviation 

(située au Nord du site) 
Une journée 1 

PV2 
Voie de déviation 

(située au Nord du site) 
Une journée 2 

PV3 
Voie principale 

(située à l’Ouest du site) 
1h30 13 
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4.5 Résultats des mesures vibratoires 

4.5.1 Niveaux vibratoires globaux 

Les niveaux vibratoires équivalents et maximum globaux par point et par direction mesurés lors des passages de 
train sont présentés dans le tableau suivant. 
 

Point  Direction 
Niveau vibratoire global équivalent en dBvitesse (ref.5.10-8 m/s) 

Leq Lmax 

PV1 

Z 60 68 

N 64 71 

E 60 67 

PV2 

Z 51 59 

N 47 56 

E 46 54 

PV3 

Z 52 60 

N 60 71 

E 53 63 

 
Commentaires :  

 De manière générale, les niveaux vibratoires les plus importants ont été mesurés aux points PV1 et 
PV3. Il s’agit des points les plus proches des voies ferroviaires, celle située au Nord pour le point PV1 
et à l’Ouest pour le point PV3. 

 Les niveaux vibratoires mesurés au point PV2 sont relativement faibles par rapport aux autres 
mesures, ceci s’explique par le fait que le bâtiment « Voirie » dans lequel ont été effectuées les 
mesures est situé à une distance plus importante de la voie que les points PV1 et PV3. De plus, le 
bâtiment Sourcéo existant entre la voie ferrée et le bâtiment « Voirie »masque ce point et peut 
atténuer les vibrations. 

 
Les résultats détaillés de ces mesures vibratoires sont disponibles en Annexes. 
  



VENATHEC 18-18-60-0860-01-A-QSO Mesures acoustiques et vibratoires - UTLS Ronchin 

 

Page 23 
 

 VENATHEC S.A.S. au capital de 250 000 euros - RCS NANCY - SIRET 423 893 296 00016 - APE 7112B  
 

4.5.2 Evolution temporelle 

 
La figure suivante présente l’évolution temporelle du niveau de vitesse vibratoire global mesuré en PV1 (point pour 
lequel les niveaux vibratoires les plus importants ont été mesurés), dans la direction N. L’unité est le dBvitesse 
(réf. 5.10-8 m/s).  
 

 

Figure 7 : Evolution temporelle du niveau vibratoire en N – Point PV1 
 

Commentaires : Le passages du train est clairement identifiable sur l’évolution temporelle du niveau vibratoire au 
point PV1 dans la direction N. Il en est de même pour les 3 directions des trois points de mesures vibratoires 
effectués (PV1, PV2 et PV3). 
 
Nota : Les évolutions temporelles et les spectres de niveaux vibratoires ambiants et résiduels, par direction, et par 
bandes de tiers d’octaves de chaque point sont présentés en Annexes. 
 
  

10

20

30

40

50

60

70

80

11h30 11h35 11h40 11h45 11h50 11h55

Passage du train 



VENATHEC 18-18-60-0860-01-A-QSO Mesures acoustiques et vibratoires - UTLS Ronchin 

 

Page 24 
 

 VENATHEC S.A.S. au capital de 250 000 euros - RCS NANCY - SIRET 423 893 296 00016 - APE 7112B  
 

4.5.3 Stabilité du bâtiment – Circulaire du 23 juillet 1986 

Le graphique suivant présente la comparaison des niveaux vibratoires maximum, mesurés dans les 3 directions au 
point PV1, aux valeurs limites fixées par la circulaire du 23 juillet 1986 (cf. §4.1). Les graphiques de comparaison 
des points de mesures sont présentés en Annexe 2. 
 

 
Figure 8 : Comparaison des niveaux vibratoires maximum mesurés aux niveaux de référence de la circulaire du 

23 juillet 1986 – Point PV1 
 
Commentaire : Les niveaux vibratoires mesurés dans les 3 directions aux points de l’étude sont inférieurs au seuil 
critique correspondant aux constructions résistantes de la circulaire du 23 juillet 1986. Au sens de cette circulaire, 
les niveaux vibratoires mesurés ne présentent pas de risque de dommage pour la structure des bâtiments du 
projet. 
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4.5.4 Perception des vibrations par l’être humain – Norme ISO 2631-2 de 1989 

Le graphique suivant présente la comparaison des niveaux vibratoires maximum, mesurés dans les 3 directions au 
point PV1, aux valeurs du seuil maximum de vitesse vibratoire de la norme ISO 2631-2 - Bureaux (cf. §4.1). Les 
graphiques de comparaison de tous les points de mesure sont présentés en annexe 2. 
 

 
Figure 9 : Comparaison des niveaux de vitesse vibratoire au seuil maximum de perception des vibrations par l’être 

humain – Point PV1 
 
Commentaires :  

 Le niveau vibratoire mesuré et présenté ci-dessus au point PV1 est inférieur au seuil de niveau 
vibratoire maximum de la norme ISO 2361-2 de 1989 pour les locaux de bureaux. Au sens de cette 
norme, les vibrations générées par les passages de trains à ce point de mesure ne devraient pas être 
perçus comme étant trop importantes par les usagers des bâtiments. 

 Les niveaux vibratoires mesurés aux points PV2 et PV3 sont également inférieurs au seuil de niveau 
vibratoire maximum de la norme ISO 2361-2 de 1989 pour les locaux de bureaux. 
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4.6 Niveaux sonores rayonnés – Résultats 

 
Le tableau suivant présente les niveaux sonores rayonnés estimés. Ils sont comparés à l’objectif de niveau sonore 
global retenu (≤ 40 dBA) pour les bureaux. 
 

Points 
Objectif de niveau sonore 

global en dBA 
Niveau de bruit rayonné estimé en 

dB (A) 
Respect de l’objectif 

PV1 

≤ 40 

51 Non respecté 

PV2 26 Respecté 

PV3 50 Non respecté 

 
Le graphique suivant présente les niveaux sonores rayonnés estimés par bandes de fréquence aux points de 
l’étude. Ils sont comparés aux valeurs limites de la courbe NR35. Les valeurs des niveaux sonores rayonnés 
estimés sont récapitulées en annexe 3. 
 

 
Figure 10 : Niveaux sonores rayonnés estimés 

Commentaires :   

 Les niveaux de bruit rayonnés estimés au point PV2 sont inférieurs aux valeurs de la courbe NR 35 et 
respecte donc les objectifs proposés, 

 Les niveaux de bruit rayonné estimés aux points PV1 et PV3 sont supérieurs aux valeurs de la courbe 
NR 35 et ne respecte donc pas les objectifs proposés, 

 Des dispositifs de désolidarisation sont à prévoir pour les bâtiments les plus proches des voies 
ferroviaires afin de limiter le bruit rayonné dans ces bâtiments. 
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4.7 Préconisations 

 

4.7.1 Préambule 

 
Le tableau suivant récapitule les conclusions de l’analyse des résultats de mesure par rapport aux différents 
objectifs retenus par Acapella (Groupe VENATHEC). 
 
Rappel : Le bruit rayonné correspond au bruit émis par les parois et dalles de planchers d’une pièce (un bureau 
par exemple) lorsqu’ils sont excités par les vibrations générées par le passage d’un train. 
 

Point 
Seuils vibratoires maximum relatif à : Seuils acoustiques maximum relatif au : 

Stabilité du bâtiment Perception des vibrations Bruit rayonné 

PV1 Respectés Respectés Non respectés 

PV2 Respectés Respectés Respectés 

PV3 Respectés Respectés Non respectés 

 
Commentaires : 

 Les niveaux vibratoires mesurés aux points PV1 et PV3 de l’étude ne respectent pas les objectifs 
acoustiques maximum relatifs au bruit rayonné perçu dans les bâtiments du projet, 

 Il sera nécessaire de désolidariser les futurs bâtiments les plus proches de la voie de train, c’est-à-dire 
supprimer toute liaison dure entre le terrain naturel et les bâtiments. 

Le chapitre suivant présente les principes de désolidarisation à mettre en œuvre afin de respecter les objectifs 
vibratoires et acoustiques. 
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4.7.2 Dispositifs de désolidarisation 

Afin de respecter les objectifs retenus par Acapella (Groupe VENATHEC), les bâtiments les plus proches des voies 
ferroviaires devront être désolidarisés du terrain naturel à l’aide de dispositifs de désolidarisation de type plots 
anti-vibratiles. 
 
La figure suivante présente le plan masse du projet, et précise les zones pour lesquelles les bâtiments doivent être 
désolidarisés à l’aide de boîtes à ressorts ou plots anti-vibratiles. 
 

 
Figure 11 : Zone d’implantation des dispositifs de désolidarisation à mettre en œuvre 

 
Le tableau suivant présente la fréquence propre minimum des dispositifs de désolidarisation à mettre en œuvre 
afin de respecter les objectifs. 
 

Dispositifs de désolidarisation Fréquence propre f0 

Plots anti-vibratiles en polyuréthane de chez Getzner, BSW ou équivalent  ≤ 10 Hz 

 
Les bâtiments localisés dans la zone repérée en violet devront être désolidarisés à l’aide de plots anti-vibratiles 
justifiant une fréquence propre d’au moins 10 Hz. Les passages de trains génèrent des vibrations à partir de la 
bande de tiers d’octave de 6,3 Hz. De ce fait, la mise en œuvre de plots anti-vibratiles justifiant une fréquence 
propre de 10 Hz amplifiera les vibrations autour de 10 Hz. Nénamoins, en prenant en compte l’amplification des 
vibrations dues aux plots anti-vibratiles, les niveaux vibratoires autour de 10 Hz respecteront les seuils de niveau 
vibratoire maximum de la norme ISO 2361-2 de 1989 relatif à la perception des vibrations par l’être humain. 
 
Les bâtiments localisés dans la zone repérée en vert devront également être désolidarisés à l’aide de plots anti-
vibratiles justifiant une fréquence propre d’au moins 10 Hz s’il n’existe pas de bâtiments situés entre la voie ferrée 
et le bâtiment projeté. 

 N 
Bâtiments à désolidariser à l’aide de 

plots anti-vibratiles 
 

Bâtiments à désolidariser à l’aide de plots anti-
vibratiles s’il n’existe pas de bâtiment entre la voie 

ferrée et le bâtiment projeté 
 



VENATHEC 18-18-60-0860-01-A-QSO Mesures acoustiques et vibratoires - UTLS Ronchin 

 

Page 29 
 

 VENATHEC S.A.S. au capital de 250 000 euros - RCS NANCY - SIRET 423 893 296 00016 - APE 7112B  
 

Les dispositifs de désolitarisation devront être visitables. Ils pourront être mis en œuvre dans un vide sanitaire ou 
en plancher haut du niveau de parking sous-terrain. La figure suivante présente une solution envisageable pour 
assurer la désolidarisation des bâtiments par rapport au terrain fini et aux infrastructures. 
 

 
Figure 12 : Principe de désolidarisation 

 
Nota : 
 
Concernant les équipements potentiellement sensibles situés dans le laboratoire et dans l’atelier Imprimerie, des 
dispositifs anti-vibratiles individuels pourront être mis en œuvre afin de respecter les éventuels seuils vibratoires 
spécifiques. 
 
Remarques concernant la Zone 1 : 
 
Il est à noter que la définition des objectifs et des préconisations vibratoires ne prend pas encompte la fréquence 
de passages des trains sur la voie de déviation située au nord du projet. Du fait de leur faible fréquence (2 trains 
en moyenne par jour sur la période de mesure), la MOA peut envisager de réduire les objectifs préalablement 
définis sur la base des résultats de mesures. 
 
Remarques : 
 
La désolidarisation des bâtiments doit faire l’objet d’une étude spécifique en conception et d’un suivi de chantier 
par un bureau spécialisé afin de garantir la bonne désolidarisation des bâtiments et leur intégrité structurelle. 
 
En phase conception, l’étude devra déterminer : 

 Le dimensionnement détaillé des dispositifs de désolidarisation en termes de dimensions, quantité et 
référence de produit, 

 La position de la coupure antivibratile (plancher haut du sous-sol, plancher-haut RdC, etc.). Celle-ci 
doit être positionnée de manière adaptée à l’architecture des bâtiments (présence d’un parking au 
sous-sol, de locaux d’activité au RdC, etc.) en fonction des espaces à préserver des vibrations, 

 L’ensemble des points particuliers de mise en œuvre de la désolidarisation antivibratile (gaines 
escaliers, gaines ascenseurs, etc.). 
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Cette étude doit être réalisée en collaboration étroite avec l’ensemble des membres de l’équipe de maîtrise 
d’œuvre et plus particulièrement le bureau d’étude structure qui doit s’assurer notamment de la bonne répartition 
des charges sur les dispositifs antivibratiles. 
 
Le suivi de la phase de réalisation est également un aspect essentiel pour permettre de garantir la bonne 
désolidarisation du bâtiment. Elle a pour but de : 

 Sensibiliser les entreprises sur les enjeux et les principes de mise en œuvre d’une désolidarisation 
antivibratile d’un bâtiment, 

 Valider la solution de désolidarisation et les matériaux envisagés, 

 Vérifier les descentes de charges transmises par les entreprises, 

 Valider les détails d’exécution, 

 Vérifier sur le chantier la bonne mise en œuvre des matériaux et l’absence de « points durs » pouvant 
dégrader la désolidarisation antivibratile du bâtiment. 
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5 CONCLUSIONS 
 
Les études acoustiques et vibratoire réalisées pour la Métropole Lilloise (MEL) par Acapella (Groupe VENATHEC) 
dans le cadre de l’étude d’impact de l’extension des bâtiments de l’UTLS à Ronchin (59) mène aux conclusions 
suivantes : 
 
Etude acoustique : 
 

 Mesures acoustiques 
 

o Une campagne de mesures acoustiques a été effectuée en 3 points de la zone du projet (2 points 
dans la Zone 1, située au Nord du site et 1 point dans la Zone 2, située à l’Ouest du site) 

 
 Isolements de façades  

 
o Les niveaux sonores retenus en façade des futurs bâtiments des zones 1 et 2 sont ceux mesurés lors 

du passage du train le plus bruyant de la période de mesure aux points PA1 et PA3. Ce niveau 
sonore estimé en façade ainsi que les niveaux sonores limites dans des bureaux individuels ou 
collectifs établis par la norme NF S 31-080 ont permis de déterminer des estimations d’isolements de 
façade. 

 
o Il convient de préciser qu’il s’agit d’un cas conservateur : en effet, la définition des objectifs 

d’isolement de façades ne prend pas en compte la fréquence des passages de trains ; celle-ci étant 
très faible sur la voie de déviation (Zone 1) située au Nord du projet (2 trains par jour en moyenne 
sur la période de mesure). 

 
o Des objectifs d’isolement de façade à atteindre ainsi que des éléments constitutifs des façades sont 

détaillés aux §3.4 et 3.5. 
 
Etude vibratoire : 
 

 Mesures vibratoires 
 

o Les mesures de niveaux vibratoires ont été réalisées en 3 points répartis sur le site du projet, 
 

o Les passages de trains sont clairement identifiables sur les évolutions temporelles de niveau vibratoire 
des points situés aux plus proches des voies ferroviaires. 

 
 Analyses des mesures vibratoires 

 
o Les niveaux vibratoires générés par le passage des trains sont inférieurs au seuil critique 

correspondant aux constructions résistantes de la circulaire du 23 juillet 1986. Au sens de cette 
circulaire, les niveaux vibratoires mesurés ne représentent donc pas un risque de dommage pour la 
structure des bâtiments du projet, 

 
o Au sens de la norme ISO 2631-2 de 1989, les niveaux vibratoires mesurés aux points de mesures 

considérés (PV1, PV2 et PV3) de l’étude sont inférieurs au seuil maximum relatif à la gêne des 
vibrations ressenties par l’être humain dans les bâtiments du projet, 

 
o Les niveaux de bruit rayonné à l’intérieur des pièces des bâtiments, calculés à partir des niveaux 

vibratoires mesurés sont compris entre 26 dBA et 51 dBA. Les objectifs fixés pour les bureaux sont 
dépassés en 2 des 3 points de l’étude. 
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 Préconisations 

 
o Afin de limiter le bruit rayonné dans les bâtiments du projet, des dispositifs de désolidarisation 

suivants sont à prévoir : 
- Plots anti-vibratiles en polyuréthane intégrés à la structure des bâtiments situés dans la zone 

la plus proche des voies et dans la zone plus éloignée si les bâtiments ne sont pas masqués 
de la voie ferrée. 
 

o Les dispositifs à mettre en œuvre devront présenter les caractéristiques techniques suivantes : 
- Fréquence propre f0 ≤ 10 Hz pour les plots anti-vibratiles en polyuréthane 
- La désolidarisation des bâtiments doit faire l’objet d’une étude spécifique en conception et 

d’un suivi de chantier par un bureau spécialisé afin de garantir la bonne désolidarisation des 
bâtiments et leur intégrité structurelle. 

 
Il est à noter que la définition des objectifs d’isolement de façades (pour la partie acoustique) et des 
préconisations vibratoires ne prennent pas en compte la fréquence de passages des trains sur la voie de déviation 
située au nord du projet. Du fait de leur faible fréquence (2 trains en moyenne par jour sur la période de mesure), 
la MOA peut envisager de réduire les objectifs prélablement définis sur la base des résultats de mesures.  
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